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ACHARNEMENT TOUS AZIMUTS CONTRE MUMIA
Nos  amis  américains  viennent  de  nous  informer  de  deux  évènements  qui  montrent  une  nouvelle  fois 
l’acharnement sans limite de ceux qui veulent la peau de Mumia :

► lors de sa campagne électorale au poste de procureur de Philadelphie, le candidat noir Seth Williams a 
déclaré « avoir étudié le cas Mumia et qu’il le ferait exécuter lorsqu’il serait élu » ;
► Tiger Hill, cinéaste afro-américain, vient de réaliser un film – Barrel of a Gun  / Le Canon d’un fusil - 
qui sortira le 9 décembre prochain, jour anniversaire de l’assassinat du policier Faulkner et de l’arrestation 
de Mumia. Ce film propose un scénario volontairement provocateur selon lequel Mumia aurait délibérément 
préparer cet assassinat. Cette version est d’ores et déjà saluée par Joseph McGill (procureur lors du procès 
de Mumia en 1982) qui se dit « impatient de voir le film » et « confiant dans l’analyse de Tiger Hill et sa 
recherche vraiment authentique de la vérité ».

Rappelons que ces deux évènements interviennent dans une période où la Cour Suprême des Etats-Unis doit se 
prononcer sur le recours du Ministère Public de Pennsylvanie demandant la requalification de la suspension de 
la peine de mort en feu vert à l’exécution. Les soutiens américains à Mumia ont décidé de riposter en dénonçant 
cette campagne d’imposture et en manifestant le 9 décembre à Philadelphie.

UN APPEL DE MAITRE ROBERT R. BRYAN
Vous trouverez en fichier joint un courrier de Robert R. Bryan, avocat principal de Mumia Abu-Jamal, faisant le 
point de la situation juridique et appelant les soutiens de son client à la plus grande vigilance. Il  exhorte à 
poursuivre la mobilisation, appréciant que « le moment est crucial pour Mumia » et que « le soutien français est 
essentiel pour qu’il ait la vie sauve ». A ce propos, pour ceux d’entre vous qui ne l’ont pas encore fait, signez et 
faîtes signer au plus vite la lettre au Ministre de la Justice des Etats-Unis (voir en fichier joint). 

LA TORTURE MADE IN USA !
Agé de 53 ans, Romelle Broom, condamné à mort noir, a passé deux heures dans une chambre d'exécution de 
l'État  de  l'Ohio  sans  que  l'équipe  chargée  de  sa  mise  à  mort  ne  parvienne  à  trouver  une  veine  pour  lui 
administrer l'injection létale. Son avocat, Tomothy Sweeny, a réclamé l'abrogation de sa peine, au motif qu'une 
nouvelle  tentative  d'exécution  violerait  la  Constitution  en  infligeant  à  son  client  un  châtiment  cruel.  La 
procédure d'injection mortelle de l'Ohio a déjà fait l'objet de critiques à plusieurs reprises. Depuis 2006, deux 
détenus ont dû attendre plus d'une heure que l'équipe trouve une veine dans laquelle introduire les trois produits 
conduisant à la mort : un sédatif, un produit paralysant les muscles et un autre arrêtant le cœur.

NON A L’EXECUTION DES MINEURS !
La Coalition mondiale contre la peine de mort (notre collectif en est membre) appelle les pays ayant ratifié la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant à respecter leurs engagements et à ne plus exécuter de 
mineurs.  Cet  appel  concerne plus  particulièrement  les  quatre  pays  qui  continuent  à  exécuter  des  mineurs : 
Arabie Saoudite, Iran,  Soudan, Yémen.
La pétition leur sera remise le 20 novembre 2009, date du 20e anniversaire de la Convention.
Signez et faîtes signer la pétition en ligne : www.abolition.fr/ecpm/french/petitions.php?ref=29

Novembre 2009

POUR LA LIBERATION DE MUMIA ABU-JAMAL
Rassemblement hebdomadaire le mercredi de 18h à 20h
face au Consulat des Etats-Unis – Place de La Concorde à Paris.
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